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Concevoir des systÃ¨mes durables liÃ©s au petit cycle de l'eau Ã©nergÃ©tiquement efficaces et Ã  moindre empreinte
environnementale, telle est l'ambition de la nouvelle Ã©dition de l'appel Ã  projets lancÃ© par l'Agence de l'eau Rhin-Meuse,
l'Agence de l'environnement et de la maÃ®trise de l'Ã©nergie et de la RÃ©gion Grand Est.



L'interdÃ©pendance des secteurs de l'eau et de l'Ã©nergie n'est plus Ã  dÃ©montrer et doit dÃ©sormais inviter Ã  une gestion
conjointe de ces deux ressources. L'Agence de l'eau Rhin-Meuse, l'Agence de l'environnement et de la maÃ®trise de
l'Ã©nergie et la RÃ©gion Grand Est ont souhaitÃ© s'associer Ã  nouveau pour lancer un appel Ã  projets permettant d'impulser
une meilleure prise en compte des enjeux de dÃ©veloppement durable dans les installations liÃ©es Ã  l'eau. L'objectif de
l'appel Ã  projets est d'encourager l'Ã©mergence d'initiatives exemplaires et reproductibles conjuguant les enjeux de l'eau et
de l'Ã©nergie.



L'appel Ã  projets s'adresse Ã  toute personne morale de droit privÃ© ou de droit public du territoire du bassin Rhin-Meuse
correspondant Ã  une collectivitÃ© territoriale (ou son dÃ©lÃ©gataire), une entreprise industrielle, artisanale ou agricole, une
association, une coopÃ©rative, un nÃ©goce, un organisme de recherche ou une chambre consulaire. Il concerne les projets
assortis de solutions non conventionnelles justifiant d'une bonne maÃ®trise de l'Ã©nergie et intÃ©grant les enjeux du
dÃ©veloppement durable dans les domaines suivants : l'assainissement des eaux usÃ©es ; l'optimisation des eaux de
process ; l'approvisionnement en eau potable ; la prÃ©servation des ressources en eau. Les projets proposÃ©s pourront
rÃ©pondre Ã  l'un des 5 grands objectifs suivants : rÃ©duction des consommations Ã©nergÃ©tiques ; dÃ©veloppement des
Ã©nergies renouvelables ; dÃ©veloppement de la rÃ©cupÃ©ration d'Ã©nergie sur eaux usÃ©es ; dÃ©veloppement des pratiques
moins Ã©missives en gaz Ã  effet de serre ; promotion de pratiques bÃ©nÃ©fiques pour la ressource en eau en exploitant les
finalitÃ©s Ã©nergÃ©tiques.Â Les dÃ©penses d'investissements Ã©ligibles sont soutenues financiÃ¨rement en phase 2, dans la
limite des crÃ©dits disponibles : sous la forme d'une subvention de 80 % maximum pour les porteurs de projets non
concernÃ©s par la rÃ©glementation communautaire des aides d'Ã‰tat ; dans le cadre des dispositifs en vigueur en application
de la rÃ©glementation communautaire des aides d'Ã‰tat pour les porteurs de projet concernÃ©s. Il n'est pas fixÃ© de montant
d'aide maximale pour un projet.
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